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INTERNATIONAL CONVENTION ON THE ELIMINATION 0F ALL FOItMSC
RACIAL DISCRIMINATION

The States Parties to this Convention,
CONSIRUwG that the Charter of the United Nations"' is based on tfprinciples of the dignity and equality inherent in ail human beings, and thýýail Member States have pledged themselves to take joint and separate actiolin co-operat ion with the Organization, for the achievement of one of tiipurposes of the United Nations which is to promnote and encourage un~iversýrespect for and observance of human rights and fundamental freedoms for alwithout distin~ction as tq race, sex, language or religion,
CONSIDERING that the Universal Declaration of Human Rlghts proclajir

that ail human beings are born free and equal in dignity and rights and thEeveryone is entitled to, ail the rights and freedoms set out therein, withotdistinction of any kind, in particular as to race, colour or niationial origin,
CONSIDEING that all humaan beings are equal before the law and are entitieto equal protection of the law against any discriminationi and against an

incitement to discrimination,

CONSIDERING that the United Nations has condemned colonialismn and alpractices of segregation and discrimi~nation~ associated therewith, in whateve
form and wherever they exist, and that the Declaration on the Granting 0Independence to Colonial Countries and Peoples of 14 December 1960 (GenerB9Assembly resolution 1514 (XV)) has afllrmed and solemnly proclaimed thinecessity of bringing them to a speedy and unconditional. end,

CONSIDERINm that the United Nations Deelaration on the Elimination 0Ail Forms of R~acial Discrimination of 20 November 1963 (General. Assembl'
resolution 1904 (XVIII)) solemnly afflrms the necessity of speedlly eliminatirlracial discrimination throughout the world in ail its forms and manifestationi
and of securing understanding of and respect for the dignity of the humal
person,

CONVINCED that any doctrinie of superiority based on racial differeintiatiolis sctif0aly~ false, inorally condeninable, socillyujs and d¶aIgerousand that there is no justification for racili discrimiain i <heorv or il



WENTION INTERNATIONALE SUR L'ÉLIMINATION DE TOUTES LES FORMES
DE DISCRIMINATION RACIALE

Les États parties à la présente Convention,
CONSIDÉRANT que la Charte des Nations Uniesa» est fondée sur les principes

.a dignité et de l'égalité de tous les êtres humains, et que tous les États
nbres se sont engagés à agir, tant conjointement que séparément, en
>ération avec l'Organisation, en vue d'atteindre l'un des buts des Nations
es, à savoir: développer et encourager le respect universel et effectif
droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinc-
de race, de sexe, de langue ou de religion.

CONSIDÉRANT que la Déclaration universelle des droits de l'homme proclame
tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits

ue chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés qui
nt énoncés, sag's distinction aucune, notamment de race, de couleur ou

igine nationale,
CONSIDÉRANT que tous les hommes sont égaux devant la loi et ont droit à
égale protection de la loi contre toute discrimination et contre toute

tation à la discrimination,
rTflv&nrI r rmi lez NTinne TTnin nnf nnrln"4 le rn1nnin1,ea e+ tnuifac
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RESOLVED to adopt all necessary measures for speedily eliminating rac
discrimination im al its forms and manifestations, and to prevent and comt
racist doctrines and practices in order to promote understanding between ra<
and to build an international community free from all forms of racial segreg
tion and racial discrimination,

BEARING IN MIND the Convention concerning Discrimination in respect
Employment and Occupation adopted by the International Labour Organizati
i 1958, and the Convention against Discrimination in Education adopt
by the United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization
1960,

DESIRING to implement the principles embodied in the United Natio
Declaration on the Elimination of All Forms of Racial Discrimination a·
to secure the earliest adoption of practical measures to that end,

HAVE AGREED as follows:

PART I

ARTICLE 1

iall not apply to di
State Party to this
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RÉSOLUS à adopter toutes les mesures nécessaires pour l'élimination rapide
le toutes les formes et de toutes les manifestations de discrimination raciale
t à prévenir et combattre les doctrines et pratiques racistes afin de favoriser
a bonne entente entre les races et d'édifier une communauté internationale
iffranchie de toutes les formes de ségrégation et de discrimination raciales,

AYANT PRÉSENTES À L'ESPRIT la Convention concernant la discrimination en
natière d'emploi et de profession adoptée par l'Organisation internationale
tu Travail en 1958 et la Convention concernant la lutte contre la discrimina-
ion dans le domaine de l'enseignement adoptée par l'Organisation des Nations
Jnies pour l'éducation, la science et la culture en 1960,

DÉSIREUX de donner effet aux principes énoncés dans la Déclaration des
gations Unies sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale
t d'assurer le plus rapidement possible l'adoption de mesures pratiques à
ýette fin,

SONT CONVENUS de ce qui suit:

PREMIÈRE PARTIE

ARTICLE PREMIER
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ensure that ail public authorities and public institutions, national an
local, shall act in conforntity with this obligation;

(b) Each State Party undertakes not to sponsor, defend or support raciý
discrimination by any persons or organizations;

(c) Each State Party shail take effective measures to review governmenta
national and local policies, and to amend, rescind or nullify any la'm
and regulations which have the effect of creating or perpetuating raciý
discrimination wherever it exists;

(d) Each State Party shail prohibit and bring to an end, by ail appropriai
means, inciuding iegislation as required by circuinstances, racial diý
crixnination by any persons, group or organization;

(e) Each State Party undertakes to encourage, where appropriate, integr.
tionist multi-racial organizations and movements and other means
eliminating barriers between races, and to discourage anything whic
tends to strengthen racial division.

2. States Parties shall, when the circumstances so warrant, take, in CI
social, economic, cultural and other fields, special and concrete measures 1
ensure the adequate development and protection of certain racial groups

firill!
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institutions et à faire en sorte que toutes les autorités publiques et
institutions publiques, nationales et locales, se conforment à cette
obligation;

b) Chaque État partie s'engage à ne pas encourager, défendre ou appuyer
la discrimination raciale pratiquée par une personne ou une organisation
quelconque;

c) Chaque État partie doit prendre des mesures efficaces pour revoir les
politiques gouvernementales nationales et locales et pour modifier,
abroger ou annuler toute loi et toute disposition réglementaire ayant
pour effet de créer la discrimination raciale ou de la perpétuer là où
elle existe;

d) Chaque État partie doit, par tous les moyens appropriés, y compris, si
les circonstances l'exigent, des mesures législatives, interdire la dis-
crimination raciale pratiquée par des personnes, des groupes ou des
organisations et y mettre fin;

e) Chaque État partie s'engage à favoriser, le cas échéant, les organisations
et mouvements intégrationnistes multiraciaux et autres moyens propres
à éliminer les barrières entre les races, et à décourager ce qui tend
à renforcer la division raciale.

L Les États parties prendront, si les circonstances l'exigent, dans les
tines social, économique, culturel et autres, des mesures spéciales et con-
s pour assurer comme il convient le développement ou la protection de
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discrimination, and shall recognize participation in such organizatio
or activities as an offence punishable by law;

(c) Shall not permit public authorities or publie institutions, national
local, to promote or incite racial discrimination.

ARTICLE 5

nee with the fundamental oblieatioi tid down in article

to security
r bndilv hari

in particular
stand for electi
e part in the G
b any level and

ieave à
try;
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qui incitent à la discrimination raciate et qui l'encouragent et à déclarer
délit punissable par loi la participation à ces organisations ou à ces
activités;

c) A ne pas permettre aux autorités publiques ni aux institutions publi-
ques, nationales ou locales, d'inciter à la discrimination raciale ou de
l'encourager.

ARTICLE 5

Conformément aux obligations fondamentales énoncées à l'article 2 de la
;ente Convention, les États parties s'engagent à interdire et à éliminer la dis-
iination raciale sous toutes ses formes et à garantir le droit de chacun
égalité devant la loi sans distinction de race, de couleur ou d'origine
onale ou ethnique, notamment dans la jouissance des droits suivants:

a) Droit à un traitement égal devant les tribunaux et tout autre organe
administrant la justice;

b) Droit à la sûreté de la personne et à la protection de l'État contre les
voies de fait ou les sévices de la part, soit de fonctionnaires du gou-
vernement, soit de tout individu, groupe ou institution;

c) Droits politiques, notamment droit de participer aux élections-de
voter et d'être candidat-selon le système du suffrage universel et égal,
droit de Drendre Dart au gouvernement ainsi qu'à la direction des
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ARTICLE 6
States Parties shall assure to everyone within their jurisdiction effectiv

protection and remedies, through the competent national tribunals and othe
State institutions, against any acts of racial discrimination which violate hi
human rights and fundamental freedoms contrary to this Convention, as we:
as the right to seek from such tribunals just and adequate reparation c
satisfaction for any damage suffered as a result of such discrimination.

or etnniai groups, as well as to propagati
the Charter of the United Nations, the 1
Rights, the United Nations Declaration on
Racial Discrimination, and this Convention.

PART II

ATCE8

to equitabie
ýrent forms o:

e shall be eh ballot
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ARTICLE 6

Les États parties assureront à toute personne soumise à leur juridiction
ne protection et une voie de recours effectives, devant les tribunaux nationaux
b autres organismes d'État compétents, contre tous actes de discrimination
âciale qui, contrairement à la présente Convention, violeraient ses droits
idividuels et ses libertés fondamentales, ainsi que le droit de demander à
3s tribunaux satisfaction ou réparation juste et adéquate pour tout dommage
ont elle pourrait être victime par suite d'une telle discrimination.

Les États parties s'engagi
tmment dans les domaine

ARTICLE 7

nrendre des m efficaces,
i culture
liscrimi-
ié entre
s buts et

DEUXIÈME PARTIE

ARTICLE 8

1. Il est constitué un Comité pour l'élimination de la discri
ale (ci-anrès dénommé le Comité) comnosé de dix-huit expert
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shail be responil for the expenses of the membexile they are i perfrmance~ç of~ Comittee duties.

---------------- ~ ~ 4iW.J luiU éiç>pi;et ait to the provisions of this Convention;
one year after the entry into force of the Convention for t]
ýncerned; and
;e~r every two years and~ whenever the CoQnittee so~ Tequegimitteep iny request further information from the Stat

lis BnalU be reported to the General

190 o.2

whiel
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6. Les États parties prennent à leur charge les dépenses des membres du
fité pour la période où ceux-ci s'acquittent de fonctions au Comité.

ARTICLE 9

1. Les États parties s'engagent à présenter au Secrétaire général de
ganisation des Nations Unies, pour examen par le Comité, un rapport

Le Comité soumet chaque année à l'Assemblée générale de l'O
s Nations Unies, par l'intermédiaire du Secrétaire général, un

R'T<!rU 10
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5. When any matter arising out of this article is being considered hy thi
Committee, the States Parties concerned sall be entitled to send a repre.
sentative to take part in the proceedings of the Comniittee, without vctiný
rights, whlle the matter is under consideration.

ARTICL.E 12

P infnrmi

2. The members of the Commission shafl serve in their personal. capac
They shail not be nationals of the States parties to the dispute or of a St
not Party to this Convention.

3. The Commission shahl eleet its own Chairman and adopt its own rt
of procedure.

provided in
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5. Lorsque le Comité examine une question en application du présent
cle, les États parties intéressés ont le droit de désigner un représentant
participera sans droit de vote aux travaux du Comité pendant toute la

ée des débats.

ARTICLE 12

1. a) Une fois que le Comité a obtenu et dépouillé tous les renseignements
qu'il juge nécessaires, le Président désigne une Commission de con-
ciliation ad hoc (ci-après dénommée la Commission) composée de
cinq personnes qui peuvent ou non être membres du Comité. Les
membres en sont désignés avec l'assentiment entier et unanime des
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2. The Chairman of the Committee shall communicate the report of the
Commission to each of the States parties to the dispute. These States shall,
within three months, inform the Chairman of the Committee whether or not

they accept the recommendations contained in the report of the Commission.

3. After the period provided for in paragraph 2 of this article, the Chairman
of the Committee shal communicate the report of the Commission and the
declarations of the States Parties concerned to the other States Parties to this
Convention.

ARTICLE 14

1. A State Party may at any time declare that is recognizes the competence
of the Committee to receive and consider communications from individuals or
groups of individuals within its jurisdiction claiming to be victims of a violation

by that State Party of any of the rights set forth in this Convention. No commu-
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2. Le Président du Comité transmet le rapport de la Commission à chacun
des États parties au différend. Lesdits États font savoir au Président du Comité,
dans un délai de trois mois, s'ils acceptent, ou non, les recommandations
contenues dans le rapport de la Commission.

3. Une fois expiré le délai prévu au paragraphe 2 du présent article,
le Président du Comité communique le rapport de la Commission et les
déclarations des États parties intéressés aux autres États parties à la Convention.

ARTICLE 14

1. Tout État partie peut déclarer à tout moment qu'il reconnaît la com-
pétence du Comité pour recevoir et examiner des communications émanant
de personnes ou de groupes de personnes relevant de sa juridiction qui se
plaignent d'être victimes d'une violation, par ledit État partie, de l'un quelcon-
que des droits énoncés dans la présente Convention. Le Comité ne reçoit aucune
communication intéressant un État partie qui n'a pas fait une telle déclaration.
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hausted ail available domestie ramedies. However, this shall not be
the rle 'where the application of the rezuedies is unreaonby pro-
longed.

(b) The Committee shall forward its suggestions and recommendations,
if any, to the State Party concerned and to the petitioner.

8. The Committee shahl include ini its annual report a summxary of such
communications and, where appropriate, a sununary of the explanations and
statements of the States Parties concerned and of its own suggestions and
recommendations.
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le pétitionnaire. Le Comité n'examinera aucune communication d'un
pétitionnaire sans s'être assuré que celui-ci a épuisé tous les recours
internes disponibles. Toutefois, cette règle ne s'applique pas si les
procédures de recours excèdent des délais raisonnables.

b) Le Comité adresse ses suggestions et recommandations éventuelles à
l'État partie intéressé et au pétitionnaire.

8. Le Comité inclut dans son rapport annuel un résumé de ces commu-
cations et, le cas échéant, un résumé des explications et déclarations des
ats parties intéressés ainsi que de ses propres suggestions et recomman-
tions.

9. Le Comité n'a compétence pour s'acquitter des fonctions prévues au
ésent article que si au moins dix États parties à la Convention sont liés
r des déclarations faites conformément au paragraphe 1 du présent article.

ARTICLE 15

1. En attendant la réalisation des objectifs de la Déclaration sur l'octroi
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la réso-

tion 1514(XV) de l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies,
date du 14 décembre 1960, les dispositions de la présente Convention ne

streignent en rien le droit de pétition accordé à ces peuples par d'autres
struments internationaux ou par l'Organisation des Nations Unies ou ses
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settling disputes or complaints in the field of discrimination laid down
the constituent instruments of, or in conventions adopted by, the Unil
Nations and its specialized agencies, and shall not prevent the States Part
from having recourse to other procedures for settling a dispute in accordai
with general or special international agreements in force between them.

PART III

ARTICLE 17

LB to become a Party to this Convention.

-uments



1970 No 28

réjudice des autres procédures de règlement des différends ou de liquidation
es plaintes en matière de discrimination prévues dans des instruments
Dnstitutifs de l'Organisation des Nations Unies et de ses institutions spécialisées
u dans des conventions adoptées par ces organisations, et n'empêchent pas les
tats parties de recourir à d'autres procédures pour le règlement d'un différend
:nformément aux accords internationaux généraux ou spéciaux qui les lient.

TROISIÈME PARTIE

ARTICLE 17

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tout État Membre
e l'Organisation des Nations Unies ou membre de l'une quelconque de ses
istitutions spécialisées, de tout État partie au Statut de la Cour internationale
e Justice, ainsi que de tout autre État invité par l'Assemblée générale de
Organisation des Nations Unies à devenir partie à la présente Convention.

2. La présente Convention est sujette à ratification et les instruments de
itification seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des
ations Unies.

ARTICLE 18

1. La présente Convention sera ouverte à l'adhésion de tout État visé au
iragraphe 1 de l'article 17 de la Convention.

2. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du
ýcrétariat général de l'Organisation des Nations Unies.

ARTICLE 19
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ARTICLE 21

A State Party may denounce this Convention by written notification t
the Secretary-General of the United Nations. Denunciation shall take effet
one year after the date of receipt of the notification by the Secretary-Genera

ARTIcLE 22

Any dispute between two or more States Parties with respect to th
interpretation or application of this Convention, which is not settled b
negotiation or by the procedures expressly provided for in this Conventioi
shall, at the request of any of the parties to the dispute, be referred to th
International Court of Justice for decision, unless the disputants agree I
another mode of settlement.

ARTICLE 23

1. A request for the revision of this Convention may be made at any tirr
by any State Party by means of a notification in writing addressed I
the Secretary-General of the United Nations.

2. The General Assembly of the United Nations shall decide upon the step
if any, to be taken in respect of such a request.

ARTICLE 24

The Secretary-General of the United Nations shall inform all Statt
referred to in article 17, paragraph 1, of this Convention of the followir
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ARTICLE 21

Tout État partie peut dénoncer la présente Convention par voie de notifica-
ion adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. La
énonciation portera effet un an après la date à laquelle le Secrétaire général
n aura reçu notification.

ARTICLE 22

Tout différend entre deux ou plusieurs États parties touchant l'interpréta-
on ou l'application de la présente Convention, qui n'aura pas été réglé par
oie de négociation ou au moyen des procédures expressément prévues par
idite Convention, sera porté, à la requête de toute partie au différend, devant
i Cour internationale de Justice pour qu'elle statue à son sujet, à moins que les
arties au différend ne conviennent d'un autre mode de règlement.

ARTICLE 23

1. Tout État partie peut formuler à tout moment une demande de revision
L la présente Convention par voie de notification écrite adressée au Secrétaire
énéral de l'Organisation des Nations Unies.

2. L'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies statuera sur
s mesures à prendre, le cas échéant, au sujet de cette demande.

ARTICLE 24

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informera tous
s États visés au paragraphe 1 de l'article 17 de la présente Convention:

a) Des signatures apposées à la présente Convention et des instruments
de ratification et d'adhésion déposés conformément aux articles 17 et
18;
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